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                Le Cabinet

            

            
                Créé par Jean DEBEAURAIN en 1978, il est implanté à Aix-en-Provence. 
Spécialisé en droit immobilier et en droit rural, le Cabinet Debeaurain & Associés intervient principalement dans le ressort de la Cour d'Appel d'Aix-en-Provence, mais aussi sur tout le territoire national. 

Ses domaines de compétences sont : le droit rural, le droit foncier, le droit immobilier, le droit de l’urbanisme, les successions-partages,  le droit social, les baux commerciaux, mandataire en transactions immoblières.

Le Cabinet Debeaurain & Associés est aujourd’hui dirigé par Julien Dumolié, Anne Debeaurain et Frédéric Bérenger.

Ensemble, ils ont à cœur de vous accompagner, de vous conseiller et de vous représenter dans les affaires relatives à leur domaine de compétences.
            

        

    
    
        
            
                
                    Nos engagements

                        Ecoute, conseil et assistance du client dans un climat de confiance réciproque soit pour la mise en place de procédures adaptées, soit pour la recherche du meilleur accord dans les domaines spécialisés que nous pratiquons depuis de longues années.
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                        Jean Debeaurain, fondateur

                    

                

            

        

    
    
        Nos domaines d'expertise

        

                	
                    
                    Droit rural

                    Droit agraire, baux ruraux, statut du fermage, ...

                   
                


                	
                    
                    Droit foncier

                    Relations de voisinage, mitoyenneté, bornage, ...

                


                	
                    
                    Droit de l'urbanisme

                    PLU, permis de construire, permis de lotir, ...

                


                	
                    
                    Droit immobilier

                    Ventes immobilières, copropriété, construction, ...

                


                	
                    
                    Droit social

                    Droit du travail, litige employeur / salarié, convention collective, ...

                


                	
                    
                    Baux commerciaux

                    Statut des baux commerciaux, rédaction bail, ...

                


                	
                    
                    Successions - Partage

                    Salaire différé, attribution préférentielle, ...

                


                	
                    
                    Mandataire
en transactions immobilières

                    Le Cabinet peut prendre en charge la mise en ...
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 Droit immobilier, rural & foncier 
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 Droit notarial 
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                             Julien Dumolié 
 Droit rural & Droit social 
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                             Frédéric Bérenger 
 Droit immobilier, rural & foncier 
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                    04 42 99 07 30
                    20 Avenue de Lattre de Tassigny
13090 Aix-en-Provence

                

            

            
                Conditions générales


                Mentions légales


                Gestion des cookies


                Tous droits réservés


                Conception : e-partenaire


            

		

		

		
		


		
		

		
		
        
		
		
        
        
		
        
    